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I.  CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

 Les questions de population sont au cœur de la lutte contre la pauvreté et de la promotion du 

développement durable. Le taux de croissance, la pyramide des âges, la fertilité, la mortalité et 

les migrations influencent tous les aspects du développement humain, économique et social. 

Les gouvernements doivent pouvoir recueillir et analyser les tendances démographiques, afin 

de pouvoir mettre en œuvre des politiques qui répondent aux besoins présents et futurs des 

populations.  

En effet, c’est en 1989 que le Conseil d’Administration du Programme des Nations Unies pour 

le Développement (PNUD) a recommandé de faire du 11 juillet, la Journée Mondiale de la 

Population. Cette date a été choisie par la communauté internationale pour commémorer le jour 

                                                            



où la population mondiale a atteint 5 milliards de personnes (le 11 juillet 1987). C’est ainsi que, 

depuis 1989, dans le monde, la Journée Mondiale de la Population est célébrée les 11 juillet. 

Elle a pour objet d'attirer l'attention sur l'urgence et l'importance des questions de population, 

notamment dans le cadre des plans et de programmes de développement et sur la nécessité de 

leur trouver des solutions pérennes.   

Cette journée est également l’occasion pour attirer l’attention de tous les acteurs (autorités, 

populations à la base, société civile, partenaires au développement, etc.) sur les questions de 

population. C’est aussi l’occasion de réfléchir sur les programmes de développement à mettre 

en œuvre et sur les bénéfices que ces initiatives apportent aux populations de la planète. Enfin, 

la Journée Mondiale de la Population permet de sensibiliser les populations sur les défis 

auxquels elles feront face dans les années futures.  

Les tendances démographiques sont influencées par les décisions individuelles relatives à la 

procréation. Dans ce contexte, la santé reproductive et l’égalité des sexes sont des éléments 

déterminants.   

Le gouvernement du Mali s’est engagé à multiplier des actions de santé dont la planification 

familiale. Cette volonté a été réaffirmée lors de la conférence de Ouagadougou « Population,  

Planification familiale et développement : l’urgence d’agir » en février 2011 et du Sommet de 

Londres sur la Planification Familiale en juillet 2012.   

La violence à l’égard des femmes et des filles est l’une des violations des droits fondamentaux 

les plus fréquentes dans le monde. Elle ne connaît pas de frontières, qu’elles soient 

économiques, sociales ou géographiques. À l’échelle mondiale, on estime qu’une femme sur 

trois sera victime de violences physiques ou sexuelles au cours de son existence. Bien que la 

violence sexiste mette en péril la santé, la dignité, la sécurité et l’autonomie de ses victimes, 

elle reste entourée d’une culture du silence. Elle a parfois des conséquences graves sur la santé 

sexuelle et reproductive des victimes : grossesses forcées et non désirées, avortements 

dangereux, fistules traumatiques, infections sexuellement transmissibles, notamment le VIH, 

allant même jusqu’à leur décès.  

Cette situation vaut particulièrement pour les jeunes filles et femmes migrantes, résidentes urbaines et 

déplacées dans l’aire urbaine de Bamako, ciblées par le projet « Horizon d’Espoir », financé par 

l’Ambassade des Pays Bas et mis en œuvre par le Consortium Groupe Pivot Santé 

Population – WILDAF - RIPOD. 

C’est pourquoi dans le cadre de la mise en œuvre des activités, la Direction Nationale de la 

Population en partenariat avec le projet Horizon d’Espoir a décidé d’organiser un concours de 

production médiatique à l’intention des journalistes de la presse écrite, audiovisuelle et en ligne 

exerçant le métier au Mali. 

Les responsables de programmes/animateurs des radios, de la presse écrite ou en ligne jouent 

un rôle clé dans la détermination des questions d’actualité les plus importantes et dans la prise 

de décisions relatives aux informations à publier ou à diffuser dans les journaux et dans les 

antennes. C’est une opportunité d’échanger sur les problèmes autour des questions de SR/PF, 

de la lutte contre les Violences Basées sur le Genre (VBG) et l’autonomisation des filles, femmes 

migrantes et les personnes déplacées internes.  

Les présents TDR sont élaborés pour justifier la prise en charge de cette activité.  



II.  OBJECTIF GENERAL :  

L’objectif général est de contribuer au renforcement des capacités des responsables de 

programmes/animateurs à produire des contenus de qualité en vue de la promotion des 

thématiques du projet Horizon d’Espoir.  

III.  OBJECTIFS SPECIFIQUES :  

• Créer un espace d’information, d’échanges et de sensibilisation sur la SR/PF, de la lutte 

contre les VBG et l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes 

déplacées internes ;  

• Mettre en contribution les journalistes et animateurs des radios, de la presse écrite ou en 

ligne pour mieux véhiculer les concepts sur la SR/PF, de la lutte contre les VBG et 

l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes déplacées internes ;  

• Maitriser les instruments juridiques et institutionnels clés sur la SR/PF, de la lutte contre 

les VBG et l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes déplacées 

internes ;  

• Outiller les bénéficiaires sur les moyens et techniques de reportage sur la Santé et des 

Droits Sexuels et Reproductifs et de la lutte contre les VBG etc. ;  

• Accroître l’engagement des médias à assurer la promotion efficace de la Santé et de la 

lutte contre les VBG, l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes 

déplacées internes par les médias et le traitement et la diffusion des reportages sur la 

migration des filles et des femmes ;  

  

IV.  RESULTATS ATTENDUS :   

• Les journalistes et animateurs des radios, de la presse écrite ou en ligne font des 

productions autour des questions de SR/PF et de la lutte contre les VBG, 

l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes déplacées internes ;  

• Les journalistes et animateurs des radios, de la presse écrite ou en ligne sont mises à 

contribution pour mieux véhiculer les concepts de la SR/PF et de la lutte contre les VBG, 

l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes déplacées internes ;  

• Les instruments juridiques et institutionnels clés sur la Santé et de la lutte contre les 

VBG, l’autonomisation des filles, femmes migrantes et les personnes déplacées internes 

sont maitrisés ;   

• Les journalistes et animateurs des radios, de la presse écrite ou en ligne se sont 

appropriés des nouveaux outils et techniques de reportage sur la Santé et des Droits 

Sexuels et Reproductifs, qu’ils traduisent en acte ;  

• Les journalistes et animateurs des radios, de la presse écrite ou en ligne se sont engagés 

à assurer la promotion efficace de la Santé et de la lutte contre les VBG par les médias 

et le traitement et la diffusion des reportages sur l’autonomisation des filles, femmes 

migrantes et les personnes déplacées internes à travers le concours.  

  

V.  METHODOLOGIE  

  

Le présent projet usera de plusieurs approches afin d’atteindre les objectifs assignés il s’agit 

entre autres :  



➢ La préparation technique et matérielle pour les acteurs des médias ;  

➢ La mise en place d’une commission composé de cinq (05) membres qui aura pour 

mandat de sélectionner les meilleures productions par catégories pendant deux (02) 

jours ;  

➢ Le prix sera décerné aux deux (02) meilleures productions par catégories (1er et 2er) au 

mois d’octobre à Bamako. 

VI.  CIBLE   

Les journalistes et animateurs des radios, de la presse écrite ou en ligne des zones 

d’interventions du projet Horizon Espoir,   

DATE, DUREE ET LIEU   

Le lancement du concours est prévu au début octobre 2025 pour quinze (15) jours de 

compétition à Bamako.  

VII.  FINANCEMENT  

  Projet Horizon d’Espoir.  


